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          Présentation


          Le travail a changé: entre idéologies managériales, contraintes économiques et reconfiguration des entreprises privées ou des services publics, normes et objectifs soumettent de plus en plus les travailleurs au stress et aux tensions de toute nature. L’allongement probable de la vie au travail va encore durcir une situation qui semble avoir atteint un point de rupture. Comment réagir collectivement face à cette intensification? C’est à cette question qu’entend répondre ce livre, dont l’ambition est d’élaborer un diagnostic critique et de tracer des voies pour l’action.


          Les auteurs y restituent de façon particulièrement vivante les résultats d’un travail de recherche de dix-huit mois ayant réuni scientifiques et syndicalistes sous le patronage du Fonds social européen: la parole des experts vient relayer l’enquête menée par une vingtaine d’équipes syndicales issues d’univers professionnels très différents. L’observation des situations a ainsi permis de retrouver des repères, de comprendre l’intensification pour se donner les moyens d’y résister et d’explorer de nouvelles pratiques militantes en associant les salariés à l’action collective.


          Pour en savoir plus…
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          «Réalisée aux côtés de salariés de l’industrie ou des services (call-centers, agences bancaires, services commerciaux), la recherche-action vise à aider les salariés à identifier une réalité collective derrière leurs maux individuels, préalable nécessaire à l’action.»
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      Préface àl’édition de2010


      Par Philippe Askenazy et Michel Gollac


      
        Quelques mois après la publication de la première édition du Travail intenable: résister collectivement à l’intensification du travail, sous la direction de Laurence Théry, la France découvre effarée des «vagues» de suicides dans des entreprises symboles: Renault, l’ancienne Régie modèle, et l’ex-monopole public France Télécom, devenues toutes deux des multinationales étalant leur puissance exemplaire. Les victimes dénoncent leurs conditions de travail, leur management. Quelques années après l’émergence de la question du harcèlement moral, ce sont désormais les entreprises et non des petits chefs isolés qui sont directement mises en cause.


        Cette mise en débat public de questions que les chercheurs soulèvent depuis plus d’une décennie a convaincu les politiques de s’en saisir. Au début de 2010, plusieurs commissions ou missions travaillaient à des rapports sur la souffrance au travail. Parallèlement, le collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux (dont les auteurs de ces lignes sont l’un président et l’autre membre) a été mis en place par l’Insee pour répondre à une demande du ministre du Travail et va proposer un outil de suivi statistique de cet objet après avoir essayé de le cerner.


        
          Conditions detravail: leretour d’une question laissée sans réponse


          Pourtant, la France était caractérisée par un faible intérêt pour les questions du travail de la part des responsables politiques ou de la majorité des partenaires sociaux. L’expression des travailleurs eux-mêmes sur le sujet était limitée, ou du moins sa visibilité était limitée. Celle des représentants des employeurs s’était souvent cantonnée à la posture d’un lobby niant la consistance des risques ou les relations entre travail et pathologie même lorsque, comme dans le cas de l’amiante, les preuves scientifiques étaient accablantes.


          La situation actuelle est donc exceptionnelle pour la France. Elle n’est pas pour autant inédite. La forte résistance ouvrière aux débuts du taylorisme, le refus de «perdre sa vie à la gagner» après 1968 mettaient l’organisation et les conditions de travail au cœur des luttes sociales. Bien comprendre les spécificités de la souffrance actuelle au travail, rechercher les moyens d’agir face à cette souffrance, c’est ce à quoi contribue ce livre et c’est ce qui est nécessaire pour ne pas rééditer les échecs de la résistance au taylorisme ou du «mouvement des conditions de travail» des années1970.


          En 1968, ce sont les «contestataires» qui ont mis au premier plan de leurs préoccupations le travail et les conditions de travail. En majorité intellectuels, ils connaissaient bien les travaux critiques de Simone Weil ou de Georges Friedmann et Pierre Naville sur l’aliénation causée par le taylorisme et le fordisme et ils pouvaient se sentir proches des préoccupations de ces auteurs. La critique du travail était aussi une façon d’essayer de «changer la vie», et non seulement de «gagner plus»: elle s’insérait dans une tentative de redéfinition de l’action politique. Cette critique fut reprise, on le sait, par la CFDT, qui adopta ainsi un positionnement original au sein du mouvement syndical. Elle le fut aussi, sous des formes et avec des préoccupations en partie (mais non totalement) différentes, par une fraction du patronat «social» et des milieux gouvernementaux. Au demeurant, certains «gauchistes» aussi bien que certains hauts dirigeants étaient issus d’une même sensibilité que l’on peut qualifier de chrétienne sociale. Certes, pour les premiers, les revendications «qualitatives» faisaient partie d’une visée révolutionnaire. Mais, pour les seconds, l’amélioration des conditions de travail avait aussi de bonnes raisons d’être perçue comme un outil privilégié de changement social. Une telle amélioration peut être très favorable aux travailleurs et en même temps neutre financièrement pour les entreprises. En d’autres termes, contestataires intellectuels et dirigeants économiques éclairés voyaient dans l’amélioration du travail un moyen de rompre avec la vision marxiste classique de la lutte des classes pour le partage de la valeur ajoutée: pour les premiers, il s’agissait de lui substituer une autre forme de lutte des classes, pour les seconds, une forme de collaboration entre les classes.


          Se saisir des conditions de travail apparaissait aussi, du point de vue des dirigeants progressistes, comme un moyen de moderniser leurs entreprises, de sortir des modes d’organisation taylorien et fordien, dont les limitations devenaient visibles.


          Le mouvement des conditions de travail ne manquait donc pas d’atouts. Mais l’écart sociologique était considérable entre ses promoteurs et ses bénéficiaires potentiels. La dénonciation de l’aliénation taylorienne et des mauvaises conditions de travail était fortement centrée sur les ouvriers spécialisés, tandis que les acteurs initiaux du mouvement appartenaient aux catégories intellectuellement ou économiquement dominantes. Le lien entre eux que pouvait représenter le mouvement syndical était fragile, à cause de la division du syndicalisme. Malgré l’activité de nombreux militants et en dépit de la créativité des OS eux-mêmes dans beaucoup de mouvements sociaux, bien des catégories d’ouvriers qualifiés, d’intermédiaires, de cadres, ne se sont pas reconnues dans l’image de l’aliénation taylorienne, ce qui a affaibli politiquement le mouvement.


          La distance entre les travailleurs aliénés ou mis en danger et certains de leurs porte-parole a favorisé le repositionnement d’une partie de ces derniers. Leur souci de libérer les travailleurs n’a pas totalement disparu, mais il a été mis au service des nouvelles formes de management, au point d’être dénaturé. La volonté d’émancipation, d’enrichissement du travail, a finalement frayé la voie à ce que l’un de nous a appelé le néostakhanovisme.


          Mais on n’est plus en 1968! Par rapport aux mouvements soixante-huitards et post-soixante-huitards sur les conditions de travail, la sociologie du mouvement actuel nous paraît assez différente. De ce fait, ses forces, ses faiblesses, ses enjeux, ses risques ne sont pas les mêmes.


          La dénonciation actuelle de la souffrance au travail n’est pas centrée sur une ou plusieurs catégories particulièrement défavorisées. Peut-être même n’est-elle pas centrée sur des catégories. Potentiellement au moins, chacun peut se sentir peu ou prou concerné. Cela démultiplie l’énergie sociale mobilisable autour des conditions de travail. Les sources de cette situation assez nouvelle sont, d’une part, les changements des aspirations des travailleurs et, d’autre part, les changements de l’organisation du travail. Ces évolutions créent un écart croissant entre le travail que les salariés jugeraient bon et celui qu’ils vivent en réalité.


          «Au début des années 1970, la moitié des femmes âgées de 25 à 59ans étaient actives. Aujourd’hui, les trois quarts le sont1.» Dans le même temps, la part des bacheliers parmi les actifs est passée de quelques pour cent à près d’un tiers. Des changements aussi profonds ne pouvaient être sans conséquence sur la représentation, par les intéressés, de leurs conditions de travail.


          Si l’usage de l’amiante ou des niveaux extrêmes de bruits sont clairement identifiables, les pénibilités et les risques du travail sont souvent des constructions intellectuelles élaborées, fondées sur la mise en relation d’états somatiques ou psychiques avec des éléments de la situation de travail. La relation ainsi construite est par nature probabiliste et non déterministe. Elle peut être instantanée, mais aussi décalée dans le temps, parfois de plusieurs décennies. Pénibilité et risques ne sont donc identifiables par les travailleurs eux-mêmes qu’au prix d’un travail d’objectivation, qui les détache du reste de l’activité de travail. De nombreux acteurs participent à cette mise en visibilité des pénibilités et des risques: collègues, hiérarchie, syndicalistes, inspecteurs et médecins du travail, scientifiques, spécialistes de la santé publique… Mais, bien entendu, les intéressés jouent un rôle crucial, à la fois en tant qu’individus et en tant que collectifs.


          Or ils ne sont pas toujours demandeurs de cette objectivation. Si l’on ne peut pas se protéger d’un risque, surtout d’un risque grave, le craindre est inutile et même nuisible. Une peur excessive empêcherait de travailler dans les collectifs qui doivent faire face à ce genre de situation, c’est le déni qui domine. La conscience du danger est refoulée ou, du moins, on n’en parle pas. Les travaux de psychodynamique du travail ont établi un lien entre ce déni et une certaine conception des rapports entre hommes et femmes. Affronter le risque, faire des efforts physiques importants correspond à une image de la virilité, c’est-à-dire de la représentation de ce qui distingue les hommes des femmes dans une culture donnée (et non par nature). Inversement, faire preuve de patience, de dévouement, voire parfois de soumission correspond à une image de la muliébrité (équivalent pour les femmes de ce qu’est la virilité pour les hommes).


          Mais les rapports entre les femmes et les hommes changent. Ils changent lentement, mais ils changent. Aujourd’hui, bien des femmes ne pensent pas qu’il faille, pour être «vraiment» une femme, accepter les exigences excessives des chefs ou des clients ou subir sans broncher la monotonie d’un travail répétitif. Bien des hommes ne croient plus que se conduire «vraiment» en homme implique de se tuer ou de s’abîmer au travail.


          De même, l’éducation change le rapport au corps. De plus, mieux éduqués, les travailleurs sont aussi mieux informés des conséquences, en particulier des conséquences à long terme, de ce qu’ils vivent dans leur travail.

        


        
          L’intensification dutravail touche toutes lescatégories


          L’aspiration à «ne pas perdre sa vie à la gagner» n’est donc plus une idée portée principalement par des intellectuels ou des militants syndicaux: elle devient le point de vue spontané d’un nombre croissant de travailleurs ordinaires. Or les réformes managériales intervenues, en France, à partir du milieu des années1980 ne vont pas du tout dans ce sens. Elles se sont traduites par une intensification considérable du travail. Cette intensification a été plus tardive et sans doute un peu moins forte qu’aux États-Unis et au Royaume-Uni. Mais elle a été bien plus massive que dans les pays du nord de l’Europe.


          Si, dans la dernière décennie, plusieurs de nos partenaires économiques ont vu une inversion de cette tendance tirée par une maturité des organisations et du management, entre 1998-2000 et 2005, selon les enquêtes conditions de travail françaises et européennes, l’intensité du travail est restée à peu près stable en France, mais elle demeure très élevée. La fréquence des maladies professionnelles, en particulier des troubles musculosquelettiques, poursuit son effrayante progression alors qu’elle diminue outre-Rhin comme outre-Manche. La France, toujours en retard sur les questions de santé publique au travail, ne bénéficie en outre ni de la pression des mécanismes de marché anglo-saxons pour corriger les effets délétères du travail, ni de la nécessité de rendre durable le travail comme dans les pays faisant déjà face à un retournement démographique et à la perspective structurelle de manque de main-d’œuvre.


          L’intensification du travail a touché toutes les catégories de la main-d’œuvre. On a pu croire un moment que les cadres resteraient à l’abri, mais il n’en a rien été. L’intensification du travail des salariés en situation de responsabilité n’est pas seulement dangereuse pour eux-mêmes, elle l’est aussi pour ceux dont ils conçoivent, organisent ou contrôlent le travail. En effet, les décisions prises dans l’urgence risquent plus que les autres d’être médiocres et d’aggraver la charge de ceux qui seront chargés de les appliquer ou qui en subiront les conséquences.


          En fait, les conséquences de l’intensification du travail sont les plus graves pour les travailleurs les moins qualifiés. En effet, ceux-ci ont en outre un faible degré d’autonomie et la reconnaissance, à la fois salariale et morale, de leurs efforts est faible. Or de nombreuses études épidémiologiques ont prouvé que la combinaison d’une intensité élevée du travail avec un faible niveau d’autonomie ou avec un faible niveau de reconnaissance est hautement pathogène: elle accroît considérablement le risque de maladies mentales, mais aussi cardio-vasculaires par exemple.


          Néanmoins, même des travailleurs très qualifiés peuvent être mis en danger par un travail trop intense. À un niveau trop élevé, l’intensité du travail compromet l’autonomie même quand celle-ci est formellement présente: elle contraint de travailler de la façon la plus rapide et non de celle qui conviendrait le mieux à chacun, elle empêche d’anticiper, de réfléchir à son travail, de trouver par soi-même des solutions innovantes aux problèmes qui se posent. Elle compromet les échanges et les temps de réflexion qui sont nécessaires à la formation de l’expérience, au maintien des compétences. Par là, elle remet en cause la reconnaissance future du travail.


          La grande visibilité actuelle de la souffrance au travail n’est pas sans lien avec le fait qu’elle touche même les travailleurs les plus diplômés et les plus qualifiés. D’une part, ils assurent un public aux ouvrages ou aux médias traitant des problèmes du travail, ce qui incite ceux-ci à en parler. D’autre part, les personnes proches des journalistes, et aussi des économistes et des sociologues, sont le plus souvent des cadres: le fait que ceux-ci soient également concernés contribue à sensibiliser le monde des médias comme le monde scientifique au thème de la souffrance au travail. Les suicides au Technocentre de Renault ont particulièrement mobilisé les médias, surpris que les ingénieurs les plus pointus puissent en arriver à de tels extrêmes. Enfin, les journalistes sont eux-mêmes loin d’être à l’abri…


          Cette meilleure visibilité des conditions de travail a toutefois des effets pervers qu’il ne faut pas négliger. Réalisée par des cadres, pour des cadres et à propos des cadres, elle focalise le regard sur les problèmes des cadres. Ceux-ci ne sont en rien imaginaires, ni même nécessairement moins graves que ceux des autres catégories, mais ils sont d’une nature quelque peu différente. L’intensité excessive du travail et plus généralement les formes d’organisation dangereuses créent pour la plupart des cadres des problèmes ayant une composante psychologique forte, voire exclusive. Quelque excessive que soit la charge de travail d’un cadre du marketing, il est peu probable qu’il soit exposé à des températures très basses ou à des risques de blessures sur machines. Les choses se présentent bien différemment pour les ouvriers, mais aussi une grande partie des employés, des techniciens, des agents de maîtrise. Pour eux, les problèmes organisationnels se traduisent certes par de mauvaises conditions psychologiques de travail, mais aussi par de mauvaises conditions physiques. Par exemple, l’urgence va imposer d’intervenir en maintenance sur des installations en fonctionnement, d’où des risques d’accident, ou de multiplier les entrées et sorties d’une chambre froide sans avoir le temps de s’équiper correctement en conséquence, d’où une exposition aggravée au froid. Au total, les cadres demeurent dans leur ensemble une catégorie privilégiée au sein du salariat, plus rarement exposée à un cumul de contraintes qui est justement à la source de l’émergence de nouvelles pathologies de masse comme les TMS.

        


        
          Leretour desmétiers «véritablement pénibles»


          On oppose souvent à ces évolutions peu optimistes du monde du travail la disparition des métiers les plus pénibles. La France n’a plus de mineurs, répète-t-on. Certes, mais cette disparition visible cache la survivance de métiers pénibles et l’apparition invisible de nouveaux métiers qui présentent des conditions de travail d’une dureté potentiellement aussi forte que celle des mineurs de fond.


          Le monde du déchet est particulièrement révélateur de cette tendance. Le souci écologique a ajouté aux éboueurs, pudiquement désormais appelés ripeurs, des trieurs de déchets ménagers. À l’extérieur de nos villes, ces travailleurs passent leurs journées à contrôler, corriger les tris effectués par les particuliers. Ils subissent toutes les contraintes possibles du monde du travail: bruits intenses, exposition aux risques chimiques et biologiques, risques de coupures parfois graves, concentration extrême couplée à des gestes répétitifs… Pire, ils sont nombreux mais isolés devant leur tapis. Les mineurs formaient, eux, un vrai collectif et bénéficiaient d’une forte présence syndicale.


          Ils rejoignent d’autres métiers désormais à maturité comme les découpeurs de volailles. Notre appétence pour des volatiles prédécoupés impose en amont une intervention humaine qu’aucune machine ne peut remplacer, chaque animal étant différent. Les chaînes de découpe, fonctionnant à un rythme effréné, alignent alternativement un droitier et un gaucher pour optimiser la découpe de chaque côté de l’animal. Là aussi se cumulent la plupart des pénibilités que peut imposer le travail: répétitivité, intensité extrême, sollicitation excessive et exclusive de quelques muscles et articulations, exposition au froid.


          Les organisations modernes du travail touchent l’ensemble du monde du travail et leurs conséquences sont remarquablement documentées et analysées dans cet ouvrage. De quoi permettre au lecteur de se situer et d’agir sur le nouveau front de la souffrance au travail.

        


        
          Convaincre, résister estpossible etlégitime


          Car, et nous conclurons sur ce point, il est possible d’agir, même si ce n’est pas aisé. Nous l’avons dit: le déni de la souffrance au travail recule. Il est de plus en plus admis que les causes de cette souffrance résident largement dans l’organisation des entreprises et l’organisation du travail. Mais ce que l’on peut considérer comme une nouvelle forme de déni subsiste et fait même figure d’idée reçue: on n’y pourrait rien. Que les formes nocives d’organisation soient présentées, par les uns, comme des dégâts collatéraux inévitables d’une globalisation bénéfique ou, par les autres, comme le résultat, également inévitable, d’une mondialisation diabolique, la conclusion est celle d’une impossibilité d’agir.


          Or rien n’est plus faux. Il n’y a pas de déterminisme faisant que tel contexte économique impliquerait nécessairement telle forme «optimale» d’entreprise, puis telle forme, également optimale et unique d’organisation au niveau des services, des bureaux ou des ateliers,etc. Au contraire, à contexte économique à peu près équivalent, de véritables choix d’organisation sont possibles. Deux exemples le montrent clairement. Le premier est celui de l’évolution des entreprises américaines. Pionnières dans la construction des méthodes de management «modernes», elles ont aussi été les premières confrontées aux dérives des conditions de travail. Tout en s’opposant à une régulation par l’État —elles ont fait échouer les projets de standards ergonomiques—, elles ont fait face à une multiplicité de contraintes dont le coût croissant des assurances ATMP et la publicité de leur sinistralité. Dans la seconde moitié des années1990 s’est rajouté un quasi plein-emploi qui a transformé de bonnes conditions de travail, de coût pour l’entreprise en possibilité d’attirer les meilleurs travailleurs. Devenue une priorité des DRH, l’amélioration des conditions de travail est passée par la correction des dysfonctionnements des entreprises, notamment du management. Elle a révélé que des établissements au sein même d’une entreprise pouvaient marier risques moindres et maintien des performances. Sans remettre en cause le productivisme, les organisations et le management ont gagné en maturité, limitant les effets délétères du travail, du moins les plus visibles. L’expérience américaine n’est donc pas une remise en cause des fondements du productivisme, mais un accroissement des marges de manœuvre au sein de ces organisations. Le second exemple est celui des différences entre les États européens en ce qui concerne l’organisation du travail. Antoine Valeyre et Edward Lorenz ont montré qu’il existait plusieurs modèles d’organisation répandus, dont deux pouvaient être considérés comme innovants par rapport au modèle taylorien-fordien. Le modèle de la «production allégée» («lean production») est fondé sur la densification du travail tandis que le modèle de l’«organisation apprenante» est fondé sur la coopération et l’accumulation des compétences, au prix de l’existence de temps non directement productifs. La propension à choisir tel ou tel modèle, à activité économique égale, est très variable d’un État membre de l’Union européenne à l’autre, sans que cela puisse s’expliquer par une différence marquée de contexte économique. Le choix préférentiel de l’organisation apprenante, qui est celui des pays scandinaves et, à un moindre titre, des Pays-Bas, est associé à de bien meilleures conditions de travail… et à des résultats économiques largement aussi bons.


          Bien entendu, nous ne nions pas que les décisions de politique économique au niveau international, qui élargissent la concurrence ou, via le fonctionnement des marchés financiers, accroissent les exigences de rentabilité des capitaux, aient un impact sur le travail. Mais cet impact résulte en fait de quantité de décisions, prises à tous les niveaux. Ces décisions peuvent ou non prendre en compte le travail, elles peuvent être judicieuses ou non,etc. Il y a donc quantité d’espaces d’intervention à investir.


          Cette complexité multiplie les occasions pour l’action. Elle en accroît également la difficulté. Un immense intérêt des analyses concrètes que l’on trouvera dans cet ouvrage est d’illustrer cette complexité tout en ouvrant des voies pour une action efficace en vue d’un plus grand «bien-être» au travail.
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          1. Cédric AFSA et Sophie BUFFETEAU, «L’activité féminine en France: quelles évolutions récentes, quelles tendances pour l’avenir?», Économie et statistique, no398-399, 2005.

        

      

    

  




Introduction

Par Laurence Théry1


La santé au travail est devenue un sujet de société. On peut y voir l’un des principaux enjeux de l’action syndicale aujourd’hui, et ce pour deux raisons. Tout d’abord, parce que la révolution industrielle en cours, dont la mondialisation n’est qu’un des aspects, se traduit par une intensification du travail qui touche peu ou prou tous les secteurs et n’épargne aucune catégorie de salariés. Ensuite, parce que défendre l’intégrité physique et mentale des travailleurs a été l’ambition historique d’un mouvement ouvrier dont les premières conquêtes furent sanitaires, et qui plaça toujours son action sous le signe de l’émancipation. La santé, pour reprendre une idée de Georges Canguilhem, c’est d’y être pour quelque chose dans ce qui nous arrive.

Faire de ce sujet de société un terrain d’action syndicale ne va pourtant pas de soi, car les souffrances et les pathologies sont d’abord des histoires personnelles. Un salarié qui a mal au dos ou se plaint d’être stressé consultera un médecin bien plus souvent qu’un délégué du personnel. Et quand on tente de tisser ces histoires individuelles en un récit collectif, le risque est grand de glisser vers l’image d’une communauté des victimes, tout aussi aliénante que la souffrance elle-même.

Parallèlement, les organisations syndicales sont encore réticentes à s’aventurer dans ce qui peut sembler une affaire de spécialistes. En ont-elles la compétence ? La question en cache une autre : en ont-elles l’envie ? Tant il est vrai que les thèmes et les formes classiques de la mobilisation sont éloignés de cette nouvelle question du travail.

Ainsi l’intensification et ses conséquences sur la santé n’ont-elles d’abord été approchées que par des professionnels, sur le mode de la description sociologique, ergonomique ou d’une action plus concrète menée par les médecins du travail. Autant d’approches spécialisées ou isolées qui, faute d’un espace commun, ont fini par laisser s’imposer une représentation fataliste de la souffrance au travail. Sortir les salariés de ce fatalisme, leur redonner prise sur leurs conditions de travail exigeait une méthode et des acteurs nouveaux.

Ce livre est l’histoire d’une rencontre. Des équipes syndicales, des médecins et des chercheurs ont décidé d’unir leurs forces pour mettre à l’épreuve une intuition partagée : il est possible de reprendre la main. Reconnaître, formuler, s’engager, c’est ce passage qui est ici raconté : passage du constat au combat, de l’analyse à l’engagement, de la solitude à l’action collective. Passage, aussi, d’une victimisation stérile à la dignité retrouvée.

La question de la santé au travail ne peut se limiter aux seuls accidents du travail et maladies professionnelles ; le travail touche à l’identité même du sujet, au niveau physiologique, psychique, et a donc des conséquences sur l’individu en tant que totalité ; cela signifie que les conséquences du travail débordent l’espace du travail et aussi le champ du visible pour toucher à la vie globale du salarié. Cette conception du travail et des conséquences de son intensification doit permettre d’élargir le champ de son étude : il était donc nécessaire de se munir de nouveaux outils méthodologiques et conceptuels.

Il n’est pas indifférent dans ces conditions que la forme de la recherche-action se soit très vite imposée. Il s’agissait non seulement de croiser les compétences et de varier les points de vue pour affiner la compréhension, mais d’agir sur le terrain, en construisant avec les salariés et les équipes syndicales de nouvelles manières de voir et de nouvelles façons de faire. Ce ne sont pas moins de vingt-deux équipes syndicales qui, sur dix-huit mois, ont entrepris un travail dont le présent ouvrage vient à présent tirer les leçons.

L’enjeu pour les équipes n’était pas de devenir des experts de la santé au travail, mais de construire une approche collective de l’intensification dans la mise en œuvre d’une capacité d’enquête de terrain et de mise en forme des questions du travail avec les salariés. Il s’agissait pour celles et ceux qui se sont lancés dans l’aventure, personnes, collectifs ou équipes syndicales, de se remettre en position d’acteurs. En d’autres termes, de retrouver des marges de manœuvre et des possibilités d’action, de peser sur les événements, d’être source de propositions et d’innovation face à une hiérarchie trop peu sensible au problème.

Ce renouvellement a également touché les pratiques militantes. Les relations avec les salariés ont pris un nouveau visage à mesure qu’ils s’impliquaient dans l’étude, y participaient et contribuaient à l’élaboration progressive de ses conclusions. C’est dans la discussion, la formulation, la construction de solutions avec les salariés que les militants ont pu mener cette action ouvrant sur la transformation et l’amélioration des conditions de travail. Ils ont eux-mêmes déterminé, creusé, interrogé une démarche qui n’était pas seulement action mais aussi interrogation et apprentissage du travail des salariés, de leur propre travail et de leur travail syndical.


Pourquoi l’intensification ?

Comment se manifeste l’intensification du travail, concrètement et au plus près de l’expérience des salariés ? Ce que vit un travailleur de l’agroalimentaire ou de l’automobile est-il comparable à l’expérience de celui qui travaille dans un hôpital ou dans une relation clientèle ? Y a-t-il une fatigue spécifique des salariés travaillant dans les centres d’appels ?

L’intensification est un phénomène diversement ressenti et difficilement mesurable, aboutissant le plus souvent à un traitement individuel qui interdit une approche plus globale, collective et donc syndicale et politique de cette question. Il existe certes des approches statistiques. Une analyse rapide des dernières grandes enquêtes menées par la Dares, l’Insee ou la Fondation de Dublin met ainsi en lumière un phénomène massif d’intensification du travail en France et en Europe. La pression au travail a augmenté avec la hausse des normes de productivité, l’élévation des cadences de production et le raccourcissement des délais. Le travail répétitif se maintient dans les secteurs industriels et s’est étendu à des activités de service. La pression du client et de la demande extérieure s’est généralisée. Aux pathologies physiques (douleurs dorsales ou musculaires, troubles musculosquelettiques…) sont venues progressivement se greffer des pathologies psychologiques (stress, fatigue généralisée).

L’intensification n’épargne aucun secteur d’activité. Elle se complexifie, associant souvent une combinaison de formes. Toujours vives dans l’industrie, les contraintes tayloriennes (travail répétitif, cadences élevées, efforts physiques…) se diffusent dans les activités de services, notamment les services aux personnes, la grande distribution et les activités de transport. À ces contraintes bien connues s’ajoutent désormais de nouvelles formes d’intensification.

Les formes événementielles, tout d’abord, liées au développement du travail en continu et aux modes d’organisation de la production en flux tendu, qui mettent l’accent sur le traitement de l’urgence (pannes, incidents, aléas venant impacter la production) et induisent une vigilance accrue et une surmobilisation des salariés.

La pression des contraintes marchandes, liées à la recherche de la satisfaction du client tant sur le plan des délais que sur la prise en compte de ses désirs, est également identifiée comme l’une des sources principales d’intensification du travail, en particulier dans les activités de service.

Enfin, on peut repérer des formes plus diffuses d’intensification que l’on peut qualifier de « psychosociales ». Elles renvoient avant tout aux tensions, voire aux contradictions que peuvent introduire les modes de gestion et de management dans l’activité quotidienne de travail : on pense en particulier aux tensions entre travail réel et travail prescrit, entre objectifs et procédures, critères d’évaluation et contraintes de production.

L’intensification apparaît ainsi comme un phénomène complexe, multiforme, associant une pluralité de contraintes : l’évolution des modes d’organisation de la production vers un effort constant d’automatisation, l’intégration des contraintes marchandes (délais, flexibilité, réactivité, diversité), l’évolution de l’organisation du travail vers une plus grande autonomie et une responsabilité accrue, l’individualisation accrue des modes de gestion des hommes et la transformation des modes d’évaluation et de contrôle du travail.

En d’autres termes, l’intensification du travail est au cœur des transformations touchant à l’organisation du travail et de la production. La prise en compte de cette question sur le plan syndical invite donc à lier étroitement organisation du travail et conditions de travail.

Il faut noter que la question de la réduction du temps de travail (RTT) et des conséquences de sa mise en œuvre sur les conditions de travail aurait pu émerger comme un facteur majeur d’intensification du travail.

L’enquête Travail en questions — 35 heures, menée par la CFDT sur un échantillon de 20 000 personnes tous secteurs confondus, suggérait en effet que les 35 heures n’avaient pas eu que des effets positifs. 53 % des salariés affirmaient ainsi « travailler moins longtemps, mais en faire autant qu’avant ». Un chiffre à corréler avec le fait que 40 % des salariés indiquaient qu’il n’y avait pas eu de nouveaux embauchés. Enfin, 43 % considéraient que la mise en place de la RTT avait occasionné des problèmes d’organisation du travail.

Or, les équipes impliquées dans la recherche-action sur l’intensification ont très rarement mis l’accent sur les 35 heures. La RTT n’est pas à l’origine de l’intensification du travail en tant que telle. En revanche, elle a renforcé les évolutions déjà à l’œuvre, du fait des changements organisationnels qu’ont connus les entreprises depuis les années 1980.




Un dispositif pluridisciplinaire et décalé

Le premier axe du dispositif a consisté à créer pour les militants, et plus globalement pour l’organisation, une posture de recherche visant à réinterroger, à la lumière du vécu des salariés, les représentations du travail et de ses difficultés. Il n’y a pas eu de méthode prédéterminée, afin de laisser place à l’émergence de l’inconnu. La difficulté est en effet de ne pas s’inscrire d’emblée dans l’horizon d’attente des syndicalistes, d’éviter l’écueil méthodologique d’une réduction des témoignages des salariés à du « déjà connu », qui circonscrit le « vécu » à du « déjà vu ». En partant de l’expérience des salariés sans jamais la délaisser, on a au contraire tenté de faire en sorte que la parole de ceux qui témoignent ne soit pas seulement un écho, mais le fil d’Ariane de l’enquête.

La présence de militants de nombreux secteurs d’activité (agroalimentaire, automobile, fonction publique territoriale, services à la personne, centre d’appels, production agricole) a beaucoup contribué à cette mise en perspective. La confrontation des regards a été l’occasion d’une dynamique et d’un enrichissement mutuel.

Le partenariat étroit avec des chercheurs de disciplines distinctes, sociologues, médecins du travail, ergonomes, nous a permis de nous ouvrir à des points de vue qui, s’ils ont chacun un arrière-plan théorique et méthodologique spécifique, sont toujours ancrés dans la pratique, dans le concret, dans l’étude du travail dans ce qu’il a de vivant, d’inattendu, de plastique, échappant à toute normativité ; ces regards ont aussi cette fonction de remettre en cause ce que nous croyons savoir, au sein même de la connaissance syndicale, préjugés fixes qui peuvent freiner la dynamique d’étude des conditions de travail et modifier nos représentations.

L’enquête croise donc plusieurs regards : ceux des salariés, de leurs représentants et des chercheurs, regards convergents et interactifs qui visent à identifier les lieux de souffrance et de dysfonctionnement. Cette conjugaison d’acteurs, cette coaction, a ouvert l’espace de l’étude et lui a donné une densité humaine qu’il n’aurait pas forcément eue avec un dispositif plus classique. Sans doute, le passage de la démarche où le syndicaliste détermine seul une problématique à traiter à la démarche d’élaboration collective avec les salariés n’a pas toujours été facile à mettre en œuvre : mais c’était là la condition de l’innovation.

Enfin, l’attention à une prise en charge syndicale allant au-delà du CHSCT et mobilisant la section syndicale a visé une appropriation collective du projet d’action. Cela a parfois permis le décloisonnement de l’action syndicale dans l’entreprise où les questions de santé au travail sont laissées au CHSCT, sans lien avec les élus du CE qui ont affaire aux problématiques d’organisation du travail et sans lien avec le délégué syndical qui négocie avec l’employeur. Cela a été une condition de la réussite du projet.

Cette enquête a été mise en œuvre par vingt-deux équipes de militants, qui ont choisi un secteur de leur entreprise ou administration pour y mener une investigation fine, c’est-à-dire dans l’observation précise de tous les moments objectifs et subjectifs du « vécu » du travail. Choisi, pas vraiment : ils sont partis de ce qui fait problème pour les salariés, à travers une enquête de terrain et la mise en forme de questions avec les salariés. Cette mise en forme a, là encore, permis d’éviter le passage par une grille d’analyse prédéterminée qui aurait focalisé l’attention sur des points étudiés ailleurs, préparant des conclusions déjà rencontrées, laissant derrière elle ce qui relève justement du neuf, de l’imprévisible dans l’expérience de salariés habitués à s’effacer devant la lunette du « spécialiste ».

Cette élaboration commune de la problématique s’appuie sur l’observation attentive d’une situation de travail toujours particulière qui fait sens pour les salariés et le collectif syndical. Il a été demandé aux équipes d’aller voir le travail réel, tel qu’il se déroule effectivement dans le service, le poste ou l’atelier concerné. Les militants ont rencontré les salariés dans leur situation de travail, dans leur environnement de travail pour discuter avec eux de leur travail. Cette démarche implique d’établir un lien de confiance avec le salarié qui va dire comment se passe son travail. L’enjeu était donc de dépasser le stade où le salarié est en réaction par rapport à son vécu au travail (« j’en ai marre », « je suis stressé » « mon chef est un malade », « on est en sous-effectif ») pour aller voir concrètement et par le « menu » où sont les difficultés. Cette démarche oblige à écouter le salarié expliquer comment il fait son travail, qui lui prescrit quoi, comment il se débrouille en cas de panne ou au contraire s’il peut solliciter ses collègues…

Dans un premier temps apparaît la difficulté de parler de son travail, de mettre en forme, en mots ce qui d’habitude n’intéresse personne. Il s’agit de parler de soi, de se raconter, de mimer aussi les gestes quotidiens. Dans un second temps apparaît toute la mobilisation des salariés pour bien faire leur travail ou encore pour faire en sorte qu’avec les moyens du bord le client soit satisfait, les pièces produites n’aient pas de défaut, le dossier soit traité. C’est ce travail invisible, ce que font les salariés pour faire « tourner la boutique » ou encore tout ce qui ne leur est pas demandé de faire mais qu’ils font quand même pour que « ça tourne » bien, qu’il faut valoriser et mettre au jour pour faire ressortir des dysfonctionnements et donc des marges de progrès et d’amélioration.

Cette démarche a mis en évidence un certain nombre d’indices. Quelles sont les formes et les répercussions de l’intensification du travail en termes de santé, de vie personnelle, de perception du temps, de relations avec les autres, que ce soit dans l’espace du travail ou au sein de la vie privée du salarié ? C’est, répétons-le, une approche globalisante qui a été notre axe directeur.




Les salariés au cœur de la recherche-action

Les militants n’ont pas toujours les moyens d’aller discuter avec les salariés. Du fait de l’éclatement géographique des lieux de travail, des organisations du travail atypiques ou encore de la fatigue des salariés, cela se révèle souvent très compliqué. Parfois même la direction a, en cours de dispositif, redécoupé juridiquement l’entité entreprise, déplaçant le périmètre d’intervention de la militante impliquée dans la recherche-action. Concrètement, elle n’avait plus accès à l’atelier où se déroulait son enquête.

Les militants ont développé des formes d’investigation diverses pour faire face aux difficultés d’accès au terrain, c’est-à-dire aux salariés et à leur travail quotidien. Pour les uns, il a fallu rencontrer les salariés en dehors du travail, pour les autres, il a fallu trouver un endroit calme car le bruit dans l’atelier ne permettait pas la discussion. Pour d’autres encore, il a fallu téléphoner et les convaincre de passer un peu de temps avec un syndicaliste. Dans le meilleur des cas, les rencontres ont eu lieu pendant les pauses et les casse-croûte.

Ces difficultés à mettre en place les investigations font partie de l’intensification. Dans le dispositif de recherche-action, ce type de difficultés est à mettre au compte des objets de recherche et d’analyse de notre enquête.

L’objet même des investigations — la santé en ce qu’elle a à voir avec le travail — a été un obstacle supplémentaire : il devient difficile de parler de questions décisives dans l’entreprise, telles que le sentiment de ne plus faire face, de mal faire son travail ou encore l’isolement ressentis par les salariés. Dès lors que l’on touche à la dimension psychologique des conditions du travail, à la souffrance que celles-ci peuvent entraîner, une certaine gêne apparaît ; gêne qui se conjugue avec l’idée que ce qui relève de l’affect appartient à la sphère de l’individuel, du privé et qu’il ne peut être saisi comme un fait méritant un traitement collectif. Concrètement, il n’y a pas de place dans l’entreprise où parler sans crainte des difficultés que l’on rencontre dans son travail et des moyens que l’on déploie pour les surmonter. Le travail de proximité des militants envers les salariés a aussi consisté à vaincre ces résistances et à favoriser l’échange entre les salariés.

Une équipe a noué un premier contact avec ceux-ci en mettant en place un référendum syndical sur un secteur précis de l’entreprise : chaque salarié était invité à répondre librement et anonymement sur les difficultés rencontrées dans son travail.
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